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ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DU BASSIN D’ARCACHON
STATUTS

Adoptés en Assemblée Générale constitutive le 13 mars 1982

Modifiés en Assemblée générale extraordinaire le 11 septembre 1998

Modifiés en Assemblée générale extraordinaire du 16 décembre 2006

Modifiés en Assemblée générale extraordinaire du 07 novembre 2009

Article 1 - Objet de l’Association 

L’association de Plaisanciers du Bassin d’Arcachon a pour objet principal : 

La protection, la défense, et la promotion de la navigation de plaisance et de l’environnement marin sur le Bassin d’Arcachon qu’elle qu’en soit la nature, pour tout ce qui touche à ses intérêts de tous ordres, matériels et moraux, tant au plan local que national.

Elle développe des liens amicaux entre ses membres.

Article 2 - Durée de l’Association
Sa durée est illimitée

Article 3 - Siège de l’Association
Elle a son siège au Club Nautique Pierre Mallet – Quai Goslar – 33120 – Arcachon
Article 4 - Moyens 
Les moyens d’action de l’Association sont :

Au plan interne

· La tenue d’assemblées périodiques

· La publication de bulletins d’informations périodiques 

· La tenue d’un site Internet

· L’organisation de réunions d’informations
· De commissions internes telles que définies dans le Règlement Intérieur

· L’organisation de manifestations amicales entre ses membres

Au plan externe

· Elle effectue toutes les démarches nécessaires auprès des pouvoir publics, des organismes et autres associations afin de satisfaire aux intérêts de la plaisance tels que décrits dans l’article 1 des présents statuts.

· Elle peut adhérer à d’autres associations ou fédérations d’associations ayant un rapport avec l’activité de l’Association

· Elle a la possibilité, à titre promotionnel, d’encourager des clubs, associations, ou fédérations d’associations par la remise de récompenses, trophées, coupes, médailles ….

Il est cependant précisé que l’Association s’interdit soit d’organiser, soit de faire organiser ou de participer comme telle à toute manifestation nautique (sauf invitation) qui pourrait avoir un caractère sportif ou de loisirs sous la forme de régates, courses, rallyes, raids et quelles que soient les disciplines concernées, à l’exception de manifestations internes entre ses membres et leurs invités.
L’association s’interdit de participer ou de pratiquer toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel.

Article 5 - Composition de l’Association
L’association se compose :

a) de membres d’honneur , titre attribué aux personnes qui ont rendu ou rendent des services significatifs et exceptionnels à l’Association. Ce titre est décerné à vie. L’attribution du titre de membre d’honneur est décernée par un vote du conseil d’administration constitué en réunion plénière à la majorité des 2/3 des membres constituants. Les membres d’honneur sont dispensés de cotisation. 
b) de membres bienfaiteurs ou sympathisants qui aident l’Association dans ses activités sans obligatoirement avoir cotisé à l’association. Ce titre est décerné ou retiré par le conseil d’administration constitué en réunion plénière à la majorité des 2/3 des membres constituants. Les membres bienfaiteurs ou sympathisants n’ont pas de droits ou de pouvoirs particuliers au sein de l’Association sauf s’ils cotisent à celle-ci. 
c) De membres cooptés au Conseil d’Administration. Pour être coopté au Conseil d’Administration, il faut être membre actif, soutenir ses activités, participer activement aux actions de l’Association et apporter un enrichissement dans les réflexions de celle-ci. La cooptation s’obtient sur proposition d’un membre du Conseil d’Administration, par un vote au 2/3 des membres présents réunis en réunion plénière. Ce titre peut-être retiré à tout moment par vote au 2/3 des membres présents réunis en réunion plénière. Les membres cooptés n’ont pas de pouvoir de décision ou de vote au sein du Conseil d’Administration.
d) de membres actifs - Pour être membre actif il faut :

· Etre majeur (ou pour un mineur fournir une autorisation écrite du tuteur légal)

· Jouir pleinement de ses droits civiques

· Avoir payé sa cotisation annuelle

Le conseil d’administration se réserve le droit de refuser une adhésion. Cette décision doit être prononcée sur proposition d’un de ses membres par vote, par le conseil d’administration, constitué en réunion plénière à la majorité des membres présents. 
Article 6 - Montant de la cotisation annuelle
Le montant de la cotisation annuelle est fixé sur proposition du conseil d’administration par un vote à l’Assemblée Générale qui précède l’année concernée par ladite cotisation.

Article 7 – Perte de la qualité de membre actif
La qualité de membre actif se perd :

· Par démission transmise par courrier postal au Président à tout moment. Cette démission prend effet immédiatement à la date de réception du courrier.

· Par le non paiement de la cotisation au plus tard le 30 juin de chaque année après un rappel sans suite.

· Par la radiation prononcée par vote par le conseil d’administration constitué en réunion plénière à la majorité des membres présents. Les motifs invoqués pourront êtres le non-respect du règlement intérieur ou tous autres motifs de toute nature. S’ils le désirent, les membres en procédure de radiation pourront venir devant le conseil d’administration pour demander des explications et plaider leur cause. 
Article 8 - Constitution et fonctionnement de l’Assemblée Générale
Constitution

L’assemblée Générale se réunit :

· chaque année

· chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration sur la demande d’au moins la moitié des administrateurs constituant le Conseil d’Administration.
· sur la demande du quart de ses membres actifs ayant adressé leur demande au bureau de l’Association par courrier manuscrit et postal comprenant la liste des demandeurs avec leur signature et le ou les  motifs de la demande. 

Les membres de l’Association seront convoqués par courrier postal et/ou par courrier électronique adressé au moins 15 jours avant la date de l’Assemblée Générale. Ce courrier contiendra le lieu et la date de la réunion, l’ordre du jour et un imprimé de Pouvoir en blanc.

L’Assemblée Générale peut être Ordinaire ou Extraordinaire. 

L’Assemblée Générale Ordinaire traite les sujets mis à l’ordre du jour suivants :

· Les comptes de l’exercice clos ou en cours de clôture et le budget prévisionnel de l’année à venir.

· Le rapport d’activités de l’année en cours et des activités prévisionnelles sur l’année à venir

· Le renouvellement par vote des membres du conseil d’administration

· Toutes les questions de gestion courantes et habituelles

L’Assemblée Générale Extraordinaire traite les sujets suivants :

· Les modifications des statuts de l’Association 

· Les questions d’ordre exceptionnel qui engagent la pérennité de l’Association

· La dissolution de l’Association

Les Assemblées Ordinaires et Extraordinaires sont tenues séparément.

Les membres de l’association ayant une question à soumettre à l’Assemblée Générale doivent en faire part par courrier postal ou électronique au Secrétariat de l’Association au moins 10 jours avant la date de l’Assemblé  Générale. Le bureau si nécessaire assisté de son Conseil d’Administration  statuera si la question doit être portée à l’ordre du jour et son caractère ordinaire ou exceptionnel.

L’ordre du jour définitif est fixé par le Bureau et approuvé par le conseil d’administration

Le bureau de l’Assemblée Générale est celui du Conseil d’Administration.

Fonctionnement

Les électeurs sont  tous les membres actifs de l’Association.

Les membres actifs absents peuvent remettre à tout membre actif de leur choix un pouvoir pour voter en leur nom. Le pouvoir devra être signé et comporter le nom du Mandant et du Mandataire. Chaque membre actif présent à l’Assemblée Générale ne pourra cumuler plus de 5 pouvoirs.

Le quorum de l’Assemblée Générale est fixé à 30 membres actifs. Ce quorum est constitué des membres actifs présents et des pouvoirs qu’ils détiennent

Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale sera convoquée au plus tard dans le mois qui suit et au plus tôt dans la ½ heure qui suit, avec un ordre du jour identique. Celle nouvelle Assemblée Générale sera tenue sans tenir compte du nombre des membres actifs présents ou représentés. 

Les approbations des rapports et les décisions des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires sont prises à la majorité des voix des membres actifs présents ou représentés. 

Seules l’élection des membres du Conseil d’Administration et la prononciation de la dissolution de l’Assemblée pourront faire l’objet d’une demande de scrutin secret si l’un des membres actifs présents le réclame. Les autres votes et approbations auront lieu à main levée.

Les rapports de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire seront rédigés par le Secrétaire et validés par le Président et les membres du conseil d’administration au plus dans les 30 jours suivant l’Assemblée Générale. Ce rapport sera tenu à disposition des membres actifs qui en font la demande.

Article 9 - L’Assemblée Générale Extraordinaire de dissolution
L’Assemblée Générale Extraordinaire amenée à se prononcer sur la dissolution de l’Association et convoquée spécialement à cet effet doit comprendre au moins le tiers des membres actifs présents ou représentés. 

Si cette proportion n’est pas atteinte,  une nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée à 15 jours d’intervalle. Cette nouvelle Assemblée Générale pourra délibérer sans tenir compte du nombre des membres actifs présents ou représentés.  La décision de dissolution de l’Association ne peut être prononcée que par vote à la majorité des membres actifs présents ou représentés.

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale Extraordinaire valide sur proposition du Conseil d’Administration, la désignation d’un ou plusieurs mandataires chargés de la liquidation des comptes et des avoirs de l’Association. 

Ces Mandataires sont chargés de contrôler que les avoirs de l’Association ont bien été attribués à une ou plusieurs Associations reconnues d’utilité publique. Les membres de l’Association ne peuvent en aucun cas se voir attribuer, en dehors du remboursement de leurs apports dûment justifiés,  une part quelconque des biens de l’Association.

Article 10 - Constitution et rôle du conseil d’administration
Constitution

L’association est administrée par un Conseil d’Administration composé au maximum de 19 membres.
Les membres du conseil d’administration sont élus pour 3 ans.
Les membres sortants sont rééligibles.
Est éligible au conseil d’administration toute personne membre actif de l’Association cooptée depuis au moins 6 mois
Pour être éligibles ou rééligibles, les membres devront faire acte de candidature par courrier postal adressé à l’Association au plus tard 8 jours avant la date de l’Assemblée Générale.

La liste des membres sortants ou démissionnaires est établie par le Secrétaire de l’Association qui en informe les adhérents lors de l’Assemblée Générale au plus tard avant le vote.

La liste des candidatures sera annoncée par le Secrétaire de l’Association lors de l’Assemblée Générale avant le vote.

Les membres candidats au conseil d’administration sont élus à la majorité absolue, au scrutin à main levée ou à bulletin secret si l’un des membres présents le demande lors de l’Assemblée Générale. Seuls les membres éligibles seront pris en considération sur les bulletins de vote.
Rôle

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois qu’il est convoqué par son Président ou sur la demande de la moitié de ses membres.

La présence de la moitié de ses membres est nécessaire pour la validité des délibérations et des décisions.

Tout membre du conseil d’Administration qui aura, sans excuse valable validée par le Président, manqué 3 séances consécutives pourra être considéré comme n’étant plus intéressé par les affaires de l’Association et  perdra ainsi de fait son titre d’administrateur et les prérogatives attachées à ce titre.

Le rôle du Conseil d’Administration est de soutenir par sa réflexion et par ses actions, sous le contrôle du Président, la protection, la défense et la promotion de la navigation de plaisance et de l’environnement marin sur le Bassin d’Arcachon tel que défini dans l’article 1 des présents statuts.
A cet effet, il sera confié à chaque membre en fonction de ses compétences, ou groupe de membres du Conseil d’Administration des missions ou la tenue de commissions tel que cela est défini dans le Règlement Intérieur.  

Article 11 - Constitution et rôle du bureau
Constitution

Les membres du bureau sont obligatoirement membres du conseil d’administration.

A l’issue de l’Assemblée Générale et au plus tard 1 mois après, le conseil d’administration se réunit pour élire à la majorité et à main levée ou à bulletin secret si l’un des membres le demande:

· Un Président

· Un ou plusieurs Vice-Présidents

· Un Secrétaire

· Un Trésorier

· Un Secrétaire adjoint et/ou un Trésorier adjoint si nécessaire.

 Les membres du bureau sont élus pour une année. Ils sont rééligibles à leur propre poste ou à un poste différent.
Rôle

Le rôle des membres du bureau est décrit dans le règlement intérieur.

En cas d’absence prolongée d’un des membres, le conseil d’administration nomme provisoirement un remplaçant jusqu’à son retour ou éventuellement jusqu’à la prochaine Assemblée Générale et à l’élection du prochain bureau. 

Article 12 – Représentativité et Responsabilités des membres du bureau
Représentativité

L’association est représentée pour tous les actes de la vie civile et pénale par son Président, ou par délégation de celui-ci par un membre du Conseil d’Administration désigné par le Président.

Le Président assisté du Secrétaire doit effectuer les déclarations prévues par la législation auprès de la Préfecture à savoir :

· Les modifications des statuts

· Les Changement de titre de l’Association

· Le transfert de siège social

· Les changements intervenus parmi la liste des membres du Conseil d’Administration 

Responsabilités

Le rôle du Président est défini dans le Règlement Intérieur, il est de plus redevable auprès des membres chaque année des dépenses engagées par l’Association en conformité avec les budgets prévisionnels votés lors de l’Assemblée Générale précédente.

Le Trésorier engage les dépenses courantes mais doit référer au Président pour tout engagement de dépense d’un montant important tel qu’il est défini dans le Règlement Intérieur.  
Les membres du Bureau et du Conseil d’administration agissent sous le contrôle du Président qui définit les axes à développer et les actions à engager. 
Le non respect de ces règles peut entrainer des sanctions telles que prévues dans le Règlement Intérieur.  








Fait le 
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